
RgIement d‘examen
concernant
I‘examen professionnel suprieur de Packaging Manager

Modification du 0 1 DEC. 2017

L‘organe responsable,

vu l‘article 28 al. 2 de la loi fdrale du 13 dcembre 2002 sur la formation professionnelle1

d6cide:

Le rglement du 26 mars 2012 concernant l‘examen protessionnel suprieur de Packaging Manager
est modifi comme suit:

Substitution d‘un terme

Pour ‘ensemble du texte du rglement dexamen, la dsignation « Office fdral de la formation
professionnelle et de la technologie OFFT » est remplace par « Secrtariat d‘Etat la formation, la
recherche et l‘innovation SEFRI ».

2.11 Toutes les täches liäes ä l‘octroi du diplöme sont confies ä une commission charge de
l‘assurance qualit (commission AQ). Celle-ci est compose de 5 — 7 membres, nommäs par
‘organe responsable pour une päriode administrative de 3 ans.

5.11 L‘examen final comprend les äpreuves ci-apräs englobant es diffrents modules et est
organis selon les dures suivantes:

preuve Forme d‘examen Duräe

1 Travail de diplöme äcrit Rädig au präalable
oral 45 min

2 tude de cas pratique 6 h 15 min
oral 15 min (parcandidat)

3 Comptences de gestion oral 45 min
4 Compätences professionnelles oral 45 min

Total 8 h 45 min

5.13 Läpreuve 2 comprend une tude de cas globale et orientäe sur la pratique du secteur de
lemballage et sera traite par un travail de groupe. Les groupes (3 — 5 candidats) präsentent
leurs räsultats et passent un entretien ä ce propos ä loccasion dun examen oral.

RS 41 2.10



7.12 (...)
Traduction du titre en anglais:

- Packaging Manager, Advanced Federal Diploma of Higher Education

9.2 Les dtenteurs du diplöme en vertu du rgIement du 11 juillet 2000 peuvent porter le titre
mentionn au point 7.12. Aucun nouveau diplöme n‘est d&ivr.

II

Cette modification entre en vigueur aprs son approbation par le Secrtariat dEtat ä la formation, ä la
recherche et ä I‘innovation SEFRL

Berne, 92,AÄi-OA

In titut Suisse de I‘Emballage SVI

A reas opfi
Dicecteur

Cette modification est approuve.

Berne, le 0 1 DEC. 2017

Secrtariat d‘Etat ä la formation,
ä la recherche et ‘innovation SEFRI

Rmy Hübschi
Chef de la division Formation professionnelle suprieure



Ganzheitliches Verpackungsdenken

Schweizerisches Verpackungsinstitut
Institut Suisse de I‘Emballage
Istituto Svizzero delI‘lmballaggio
Swiss Packaging Institute

REGLEMENT

concernant

l‘examen professionnel sup~rieur de Packaging Manager

du 26MAR.2012
(modulaire, avec examen final)

Pour une meilleure lisibilit~ du texte, les fonctions n‘y figurent que dans leur forme masculine (exemple: le candidat, I‘expert, etc.).
Elles s‘appliquent toutefois ~galement au f~minin.

Vu l‘art. 28, al. 2, de la loi Md~rale du 13 d&embre 2002 sur la formation professionnelle, l‘organe respon
sable au sens du ch. 1.2 arr~te le r~glement d‘examen suivant:

DISPOSITIONS GENERALES

1.1 Profil professionnel

Domaine d‘activit~

Les Packaging Managers avec diplöme f~d~ral se chargent de t&hes exigeantes en mati~re de con
naissances professionnelles et de gestion dans l‘industrie de l‘emballage. us d~veloppent et optimi
sent les emballages, planifient la production, dirigent et conseillent des groupes de travail et
s‘occupent du marketing.

Principales comp~tences professionnelles

Les Packaging Managers avec diplöme f~d~ral sont en mesure de:

• d~velopper et optimiser des solutions d‘emballage globales en respectant des normes, des
sp&ifications et d‘autres contraintes;

• faire usage des proc~d~s et des possibilit~s de la communication visuelle des emballages;

• prendre en consid~ration la probl~matique de l‘interaction entre le mat~riau de remplissage
et l‘emballage;

~valuer la durabilit~ des solutions d‘emballage;

• coordonner les projets d‘emballage ou leurs proc~d~s partiels, de les accompagner ou de les
dinger;

• ~tablir ou d‘interpr~ter des sp&ifications et des documentations;

utiliser de fa~on cibl~e les technologies d‘information et de communication;

• conseiller et de dinger des groupes de travail de mani~re orient~e vers un objectif et selon
l‘&onomie d‘entreprise.
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Exercice de la profession

Les Packaging Managers avec dipl6me f~d~ral sont des professionnels de l‘emballage. us travaillent
lä o~i des emballages sont produits ou utiiis~s, donc, par exemple, pour des fabricants d‘emballages
et des entreprises d‘embouteillage ainsi que pour des entreprises dont les produits doivent ~tre
emball~s.

us ~tablissent des liens entre les diff~rentes exigences fonctionnelies et esth&iques auxqueiles les
emballages doivent satisfaire et ma?trisent les mat~riaux, installations compiexes et technologies
utilis~s dans i‘industrie de l‘emballage. De plus, us disposent du savoir-faire n&essaire pour se
charger des t~ches de gestion en mati~re d‘&onomie d‘entreprise.

En tant que g~n&alistes, us ~valuent les solutions d‘emballage de fa~on globale et durable. Ils
prennent en consid&ation les aspects &ologiques et &onomiques ainsi que les fonctions teiles
que la protection, la logistique et le marketing dans le d~veloppement et l‘optimisation de solu
tions d‘emballage.

Contribution de la profession ~ la soci~t~, ~ I‘&onomie et ~ l‘environnement

Gräce ~ leurs comp&ences globales en mati~re de solutions d‘embaliage, les Packaging Managers
avec dipl6me f~d~ral apportent une contribution durable et importante pour la protection du pro
duit, de l‘homme et de l‘environnement.

1.2 Organe responsable

1.21 L‘organisation du monde du travail suivante constitue l‘organe responsable.

Institut Suisse de I‘Emballage SVI

1.22 L‘organe responsable est comp~tent pour toute la Suisse.

2 ORGANISATION

2.1 Composition de la commission charg~e de I‘assurance quaIit~

2.11 Toutes les t~ches li&s ~ l‘octroi du dipläme sont confi~es ~ une commission charg~e de l‘assurance
qualit~ (commission AQ). Celle-ci est compos~e de 5 membres nomm~s par l‘organe responsable
pour une p~riode administrative de 3 ans.

2.12 La commission AQse constitue eIle-m~me. Le quorum est atteint lorsque la majorit~ des membres
sont pr~sents. Les d&isions se prennent ~ la majorit~ des membres pr~sents. Le präsident tranche
en cas d‘~galit~ des voix.

2.2 T~ches de la commission AQ

2.21 La commission AQ:

a) arr~te les directives relatives au pr~sent r~glement et les met ~ jour p~riodiquement;

b) fixe la taxe d‘examen;

c) fixe la date et le heu de l‘examen;

d) d~finit Je programme d‘examen;

e) donne l‘ordre de pr~parer les ~nonc~s de l‘examen et organise l‘examen final;

f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomphir leurs t~ches;
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g) d&ide de l‘admission ~ l‘examen final ainsi que d‘une ~ventuelle exclusion de l‘examen;

h) d~finit les contenus des modules et les exigences des examens de module;

1) proc~de au contröle des certificats de module, ~ l‘~vaIuation de l‘examen final et d&ide de
l‘octroi du dipl6me;

j) traite les requ~tes et les recours;
k) v~rifie r~guli&ement que les modules sont ~ jour, ordonne leur adaptation et fixe la dur~e

de vaIidit~ des certificats de module;

1) d&ide de la reconnaissance ou de la prise en compte d‘autres diplömes et d‘autres presta
tions;

m) rend compte de ses activit~s aux instances sup~rieures et ~ l‘OFFT;

n) veille au d~veloppement et ~ l‘assurance de la qualit~, et en particulier ~ l‘actualisation r~gu
li~re du profil de qualification en fonction des besoins du march~ du travail.

2.22 La commission AQ peut d~l~guer des t~ches administratives et la gestion au secr~tariat de l‘organe
responsable.

2.3 Publicit~ et surveillance

2.31 L‘examen final est plac~ sous la surveillance de la Conf~d~ration; il n‘est pas public. Exceptionnel
lement, la commission AQ peut autoriser des d~rogations ~ cette r~gle.

2.32 L‘OFFT est invit~ suffisamment t6t ~ assister ~ l‘examen final et re~oit les dossiers n&essaires ~
cet effet.

3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 L‘examen final est publi~ dans les trois langues officielles 7 mois au moins avant le d~but des
~preuves.

La publication informe au minimum sur:
- es dates des ~preuves;

la taxe d‘examen;
l‘adresse d‘inscription;
le d~lai d‘inscription;
le d~roulement de I‘examen.

3.2 Inscription

3.21 L‘inscription ~ l‘examen sup&ieur doit s‘effectuer au plus tard 6 mois avant le d~but de l‘examen
par le biais du formulaire d‘inscription officiel au secr~tariat d‘examen comp~tent.

3.22 L‘inscription doit comporter:

a) un r~sum~ de la formation et des activit~s professionnelles du candidat;
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l‘admission;
c) les copies des certificats de module obtenus ou des attestations d‘~quivalence

correspondantes;
d) la mention de la langue d‘examen;
e) la copie d‘une pi~ce d‘identit~ officielle munie d‘une photo.
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3.3 Admission

3.31 Sont admis ~ l‘examen final les candidats qui:

a) sont titulaires d‘un certificat f~d&aI de capacit~, d‘une maturit~ au d‘un dipl6me ~quivaIent et
qui peuventjustifier d‘une exp&ience pratique d‘au moins 5 ann~es au total, dans au mains l‘un
des domaines professionnels du secteur de l‘emballage ainsi que de la gestion d‘un prajet par
tiel / projet complet et / au d‘une exp&ience en mati~re de direction

au

b) sant titulaires d‘un brevet f~d~ral, d‘un dipl6me f~d~ral au d‘un diplöme d‘une &ole
sup~rieure, d‘une haute &ole sp&ialis~e au d‘une universit~ dans l‘un des secteurs
d‘entreprise marketing, &onomie, productian au de damaines partiels correspondants et qui
peuvent justifier depuis d‘une exp~rience pratique d‘au mains 2 ann~es dans au mains l‘un des
domaines du secteur de l‘emballage ainsi que de la gestion d‘un projet partiel / prajet complet
et / au d‘une exp~rience en mati~re de direction

et

c) ant acquis les certificats de module requis ou disposent des attestatians d‘~quivalence.

Les candidats sont admis sous r~serve du paiement de la taxe d‘examen selon le ch. 3.41, de la re
mise dans les d~lais du projet de travail de dipl6me et de san acceptation puis de la remise du tra
vail de dipl6me complet dans les d~lais.

3.32 Les certificats de module suivants daivent ~tre acquis pour l‘admission ~ l‘examen final:

Module 1: Comp~tences de base de gestion
Module 2: Comp&ences de base de l‘emballage
Module 3: Module d‘approfondissement

Le contenu et les exigences des diff&ents modules sant sp&ifi~s dans les descriptifs des modules
de l‘organe responsable (identification du module et exigences en mati~re de contröle de comp~
tences). Ils sont ~num~r~s dans les directives au dans leurs annexes.

3.33 L‘OFFT d&ide de l‘~quivalence des certificats et des diplömes ~trangers.

3.34 La d&ision cancernant l‘admission ~ l‘examen final est cammuniqu~e par &rit aux candidats au
mains 5 mais avant le d~but de l‘examen final. Les d&isions n~gatives indiquent les motifs et les
voles de droit.

3.4 Frais d‘examen

3.41 Apr~s avoir re~u canfirmation de san admission, le candidat s‘acquitte de la taxe d‘examen. Les
taxes paur l‘~tablissement du dipl6me et paur l‘inscription de san titulaire dans le registre officiel
des titulaires de diplöme, ainsi qu‘une ~ventuelle contributian pour frais de mat~riel, sant per~us
s~par~ment. Ces frais sant ~ la charge du candidat.

3.42 Le candidat qui, canform~ment au ch. 4.2, se retire dans le d~lai autoris~ au se retire pour des
raisons valables a drait au remboursement du montant pay~, d~duction faite des frais occasionn~s.

3.43 L‘&hec ~ l‘examen final ne danne drait ~ aucun rembaursement.

3.44 Pour les candidats qui r~p~tent l‘examen final, le mantant de la taxe d‘examen est fix~ au cas par
cas par la cammissian AQ, campte tenu du nombre d‘~preuves r~p~t~es.

3.45 Les frais de d~placement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la dur~e de
l‘examen final sont ~ la charge du candidat.
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4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN

4.1 Convocation

4.11 L‘examen final a heu si, apr~s sa publication, 8 candidats au moins remplissent les conditions
d‘admission.

4.12 Les candidats peuvent choisir de passer l‘examen en fran~ais, en allemand ou en Italien.

4.13 Les candidats sont convoqu~s 4 semaines au moins avant le d~but de l‘examen final. La convoca
tion comprend:

a) le programme d‘examen, avec l‘indication du heu, de ha date, de l‘heure des ~preuves, ainsi
que des moyens auxiliaires autoris~s dont es candidats sont invit~s ~ se munir;

b) ha liste des experts.

4.14 Toute demande de r&usation d‘un expert doit ~tre motiv& et adress~e ~ la commission AQ 14
jours au moins avant le d~but de l‘examen. La commission prend es mesures qui s‘imposent.

4.2 Retrait

4.21 Le candidat peut annuher son inscription jusqu‘~ 4 semaines avant le d~but de l‘examen final.

4.22 Pass~ ce d~lai, le retrait n‘est possible que si une raison valable le justifie. Sont notamment r~pu
t~es raisons vahables:
a) ha maternit~;
b) ha maladie et l‘accident;
c) le d~c~s d‘un proche;
d) he service militaire, le service de protection civile ou le service civil impr~vus.

4.23 Le retrait doit ~tre communiqu~ sans d~lai et par ~crit ~ ha commission AQ., avec pi&es justifica
tives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qui, en rapport avec les conditions d‘admission, donne sciemment de fausses informa
tions, pr~sente les certificats de module obtenus par une tierce personne au tente de tromper ha
commission AQ d‘une autre mani~re n‘est pas admis ~ ‘examen final.

4.32 Est exclu de l‘examen final quiconque:

a) utilise des moyens auxihiaires non autoris~s;
b) enfreint gravement ha discipline de ‘examen;
c) tente de tramper es experts.

4.33 La d~cision d‘exchure un candidat de ‘examen incombe ~ ha commission AQ. Le candidat a le droit
de passer l‘examen final sous r~serve, jusqu‘~ ce que ha commission alt arr~t~ une d&ision for
melle.

4.4 Surveillance de I‘examen et experts

4.41 Au moins une personne comp~tente surveille l‘ex&ution des travaux d‘examen &rits et pratiques.
EIle consigne ses observations par &rit.

4.42 Deux experts au moins ~valuent les travaux d‘examen &rits et pratiques, et s‘entendent sur ha
note ~ attribuer.
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4.43 Deux experts au mains proc~dent aux examens oraux, prennent des notes sur l‘entretien d‘examen
et sur le d~rouIement de l‘examen, appr&ient les prestations fournies et fixent en cammun la
note.

4.44 Les experts se r&usent s‘ils sont enseignants aux cours pr~paratoires, s‘ils ont des liens de parent~
avec le candidat ou s‘ils sont au ont ~ ses sup~rieurs hi&archiques ou ses coll~gues.

4.5 Clöture et s~ance d‘attribution des notes

4.51 La commission AQ d&ide de la r~ussite au de l‘&hec des candidats lars d‘une s~ance subs~quente
~ l‘examen. La personne repr~sentant I‘OFFT est invit~e suffisamment töt ~ cette s~ance.

4.52 Les experts se r~cusent tors de la prise de d&ision sur l‘octroi du diplöme s‘ils sont enseignants aux
cours pr~paratoires, s‘ils ont des liens de parent~ avec le candidat au s‘ils sont au ont ~ ses sup&
rieurs hi~rarchiques au ses collabarateurs.

5 EXAMEN FINAL

5.1 ~preuves d‘examen

5.11 L‘examen final camporte les ~preuves suivantes, englobant plusieurs modules, et sa dur~e se r~
partit camme suit:

Epreuve Mode d‘interragatian Dur~e
(&rit/ora I/praticiue)

1 Travail de diplöme &rit R~dig~ au pr~alable
aral 45 min

2 Etude de cas pratique 6 h 15 min
aral 45 min

3 Comp~tences oral 45 min
de gestion

4 Comp~tences oral 45 min
professionnelles

Total 9 h 15 min

5.12 Chaque ~preuve peut ~tre subdivis& en points d‘appr&iatian. La commission AQ d~finit ces sub
divisians.

5.13 L‘~preuve 2 comprend une ~tude de cas globale et arient~e sur la pratique du secteur de
l‘emballage et sera trait~e par graupe de 3 au 4 persannes. Les graupes pr~sentent leurs r~sultats
et passerant un entretien ~ ce propas ~ l‘occasion d‘un examen aral.

5.2 Exigences de I‘examen

5.21 Les dispasitions d~taill&s concernant l‘examen final figurent dans les directives relatives au r~gle
ment d‘examen.
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5.22 La commission AQ d~cide de l‘~quivalence des ~preuves ou des modules effectu~s dans le cadre
d‘autres examens du degr~ tertiaire ainsi que de la dispense ~ventuelle des ~preuves d‘examen
correspondantes du präsent r~glement d‘examen.

6 ~VALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Dispositions g~n&aIes

L‘~valuation de l‘examen final et des ~preuves d‘examen est bas~e sur des notes. Les dispositions
des ch. 6.2 et 6.3 du pr~sent r~gIement d‘examen sont applicables.

6.2 Evaluation

6.21 Une note enti~re ou une demi-note est attribu~e pour les points d‘appr&iation, conform~ment au
ch. 6.3.

6.22 La note d‘une ~preuve est la moyenne des notes des points d‘appr~ciation correspondants. Eile est
arrondie ~ la premi~re d&imale. Si le mode d‘appr&iation permet de d~terminer directement la
note de l‘~preuve sans faire usage de points d‘appr~ciation, la note de l‘~preuve est attribu~e con
form~ment au ch. 6.3.

6.23 La note globale de l‘examen final correspond ~ la moyenne des notes des ~preuves d‘examen. Eile
est arrondie ~ la premi~re d&imale.

6.3 Notation

Les prestations des candidats sont ~valu~es par des notes &helonn~es de 6 ~ 1. Les notes sup&
rieures ou ~gales ~ 4 d~signent des prestations suffisantes. Hormis les demi-notes, les notes inter
m~diaires ne sont pas admises.

6.4 Conditions de r~ussite de l‘examen final et de l‘octroi du diplöme

6.41 L‘examen final est r~ussi si, pour toutes les ~preuves d‘examen, le candidat a obtenu la note d‘au
moins 4.0.

6.42 L‘examen final est consid~r~ comme non r~ussi si le candidat:

a) ne se d~siste pas ~ temps;
b) ne se pr~sente pas ~ i‘examen et ne donne pas de raison valable;
c) se retire apr~s le d~but de l‘examen sans raison valable;
d) est exclu de l‘examen.

6.43 La commission AQ d~cide de la r~ussite de I‘examen final uniquement sur la base des prestations
fournies par le candidat. Le diplöme f~d~ral est d&ern~ aux candidats qui ont r~ussi l‘examen.

6.44 La commission AQ ~tabIit un certificat d‘examen final pour chaque candidat. Le certificat doit con
tenir au moins les donn~es suivantes:

a) la validation des certificats de module requis ou des attestations d‘~quivalence;
b) les notes des diff~rentes ~preuves d‘examen et la note globale de l‘examen final;
c) la mention de r~ussite ou d‘&hec de l‘examen final;
d) les voies de droit, si le diplöme est refus~.
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6.5 R~p~tition

6.51 Le candidat qui &houe ~ I‘examen final est autoris~ ~ le repasser ~ deux reprises.

6.52 Les examens r~p~t~s ne portent que sur les ~preuves dans lesquelles le candidat a fourni une pres
tation insuffisante.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen final s‘appliquent ~galement aux
examens r~p~t~s.

7 DIPLÖME, TITRE ET PROC~DURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le diplöme f~d~ral est d~livr~ par I‘OFFT ~ la demande de la commission AQ et porte la signature
de la direction de I‘OFFT et de la pr~sidence de la commission AQ.

7.12 Les titulaires du diplöme sont autoris~s ~ porter le titre prot~g~ de:

- Packaging Manager avec diplöme f~d&aI
Packaging Managerin/Packaging Manager mit eidgenössischem Diplom

- Packaging Manager con diploma federale

La traduction anglaise recommand~e est:
Packaging Manager with Advanced Federal Diploma of Professional Education and Training

7.13 Les noms des titulaires de diplöme sont inscrits dans un registre tenu par l‘OFFT.

7.2 Retrait du diplöme

7.21 L‘OFFT peut retirer tout dipl6me obtenu de mani&e illicite. La poursuite p~nale est r~serv~e.

7.22 La d&ision de I‘OFFT peut ~tre d~f~r~e dans les 30 jours suivant sa notification au Tribunal admi
nistratif f~d~ral.

7.3 Voies de droit

7.31 Les d&isions de la commission AQ concernant la non-admission ~ l‘examen final ou le refus du
dipläme peuvent faire l‘objet d‘un recours aupr~s de l‘OFFT dans les 30 jours suivant leur notifica
tion. Le recours doit comporter les conclusions et les motifs du recourant.

7.32 L‘OFFT statue en premi~re instance sur les recours. Sa d&ision peut ~tre d~Mr~e dans les 30 jours
suivant la notification au Tribunal administratif f~d~ral.

8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission AO., l‘organe responsable fixe le montant des indemnit~s vers&s
aux membres de la commission AQ et aux experts.

8.2 L‘organe responsable assume les frais d‘examen s‘ils ne sont pas couverts par la taxe d‘examen, la
subvention f~d~rale et d‘autres ressources.

8.3 Conform~ment aux directives, la commission AQ remet ~ I‘OFFT un compte de r~suItats d~taill~ au
terme de l‘examen. Sur cette base, l‘OFFT d~finit le montant de la subvention f~d~rale accord~e
pour l‘organisation de l‘examen.
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9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le r~gIement du 11 juillet 2000 concernant I‘examen professionnel sup~rieur de Packaging mana
ger est abrog~.

9.2 Dispositions transitoires

Les candidats qul ont &hou~ ~ l‘examen en vertu du r~glement du 11 juillet 2000 ont la possibilit~
de le r~p~ter une premi~re fols et, le cas &h~ant, une seconde fols jusqu‘en 2013.

9.3 Entr& en vigueur

Le präsent r~gIement d‘examen entre en vigueur ~ la date de son approbation par l‘OFFT.

10 ADOPTION DU REGLEMENT

Berne, le 29 Mvrier 2012

Institut Suisse de I‘Emballage SVI

Le pr~sident Le directeur

CIa ude R. Cornaz Andreas Zopfi

Le präsent r~glement d‘examen est approuv~.

Berne, le 26 MAR. 2012
OFFICE F~D~RAL DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE tA TECHNOLOGIE

La directrice

Prof. Ursula Renold
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